
C'EST DANS LES VIEUX POTS
QU'ON FAIT LA BONNE SOUPE AU SPIP 63

C'est la réponse que Mme la DFSPIP du SPIP 63/15 a faite à un probationnaire complètement agité
qui insultait et invectivait les agents du SPIP depuis plus de 45 minutes le mardi 22 janvier 2019 quand il
sollicite des faveurs déplacées en déclarant qu'il « aime bien les vieilles »     

Petit résumé de l'incident :

Le  22/01/2019, une PPSMJ  se présente au service dans le cadre du Bex avec 3/4 d'heure de retard et dans
un état psychologique plus qu'inquiétant.

Il insulte les collègues présents, se retrouve front contre front face à un collègue puis face au DPIP présent.

Notre  DFSPIP,  présente  par  hasard dans les  locaux,  intervient  entre  deux portes  et  la  situation se  tend
davantage.

L'ensemble des personnels a été choqué par cette situation et surtout par l'attitude de notre DFSPIP :

- qui a demandé à un CPIP de recevoir la personne en entretien malgré une mise en danger  flagrante,
- qui a refusé de débloquer le SAS, laissant des agents bloqués entre les portes en situation de forte insécurité
- qui a refusé pour finir que les CPIP appellent les services de police. 

Mme la DFSPIP, aujourd'hui les agents du SPIP 63 exigent des réponses : 

1/   POURQUOI avez vous refusé que les agents contactent la police pour solliciter une intervention
immédiate alors que nous étions très clairement en danger ???

2/   POURQUOI n'avez-vous eu que pour seule réponse une note APPI minimisant la gravité des 
faits sollicitant uniquement un  RDO au magistrat ??? 

3/   POURQUOI une semaine après les faits, la Direction du SPIP s'interroge encore sur
      l'opportunité d'un dépôt plainte après les intimidations, insultes, menaces et agressions
      physiques envers le personnel proférées par une PPSMJ pendant plus de 45 minutes ? La T2C
      (service de transport en commun) n'a pourtant pas eu la même hésitation en déposant plainte
      face au comportement violent réitéré par l'intéressé à sa sortie du SPIP…

4/   POURQUOI la seule réponse que vous avez eu après cet incident a été de demander aux agents
      d'imprimer et d'afficher la fiche réflexe, oui, cette même fiche réflexe dont vous avez d'ailleurs 
      empêché la mise en application par les agents ?  La réponse à cette question est peut-être la
      venue du Directeur interrégional le lendemain !

Mme La DFSPIP : avez-vous seulement pris la peine de rencontrer les agents agressés
et le reste de l'équipe pour vous informer de leur état....… ?

La réponse est NON !!!

La gestion inappropriée de cet incident relève-t-elle d'une stratégie réfléchie
de dissimuler cet incident ???

Les agents du SPIP attendent vos réponses !!!!!!!!!

A Clermont-Ferrand, le 31 janvier 2019


